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Avec le soutien financier de : 

 Identifier les ressources les plus stratégiques au sein de la 
masse d’eau miocène du Comtat 

 Dresser un bilan des besoins actuels et futurs en eau 
 Délimiter des ZSE et ZSNEA 
 Elaborer des plans d’actions pour chacune de ces zones afin 

d’assurer la préservation des ressources 

Etude de ressources stratégiques  
de l’aquifère miocène du Comtat 

Le SDAGE a identifié la masse d’eau, FRDG 218, Molasses 
miocènes du Comtat comme ressources stratégiques. La 
masse d’eau s’étend sur une majeure partie du 
département du Vaucluse et sur une moindre partie sur le 
département de la Drôme.  

Le territoire d’étude recoupe principalement :  

 9 principaux EPCI qui sont : 1/ La Communauté 
d’Agglomération Ventoux-Comtat-Venaissin, 2/ La 
Communauté de Communes des Sorgues du 
Comtat, 3/La Communauté de communes Vaison 
Ventoux, 4/la Communauté de communes Enclave 
des Papes-Pays de Grignan, 5/la Communauté de 
communes Aygues-Ouvèze en Provence, 6/la 
Communauté de Communes du Pays réuni 
d’Orange, 7/ la communauté d’Agglomération du 
Grand Avignon, 8/ la Communauté de communes 
en Drôme Provençale, 9/ la Communauté de 
communes Drôme Sud Provence 
 

 4 territoires SCoT qui sont : 1/le SCoT Rhône 
Provence Baronnies, 2/le SCoT du Bassin de Vie 
d’Avignon, 3/Le SCoT du Pays Vaison Ventoux, 4/ le 
SCoT de l’Arc Comtat Ventoux 

Il est composé de 7 membres qui disposent d’ouvrages de 
prélèvement dans l’aquifère miocène du Comtat :  

 3 syndicats d’eau potable : 1/Syndicat Rhône Ventoux 
(SRV) qui est le coordinateur du groupement, 2/Syndicat 
Intercommunal des Eaux de la région Rhône Aygues 
Ouvèze (RAO), 3/ Syndicat Intercommunal des Eaux et 
d’Assainissement de Richerenches-Valréas-Visan (RIVAVI) 

 4 communes : Sarrians, Chamaret, Saint-Pantaléon les 
Vignes et Chantemerle lés Grignan. 

Qu’est-ce qu’une ressource 
stratégique ? 

Les ressources stratégiques sont des ressources en eau 
souterraines présentes en quantité importante, de 
qualité satisfaisante pour la production d’eau potable 
(AEP) et localisées à proximité des lieux de 
consommation. 

Afin de les protéger, des plans d’action sont définis sur 
des portions du territoire. On distingue deux types de 
zonages : 
 
 Les Zones de Sauvegarde Exploitées (ZSE) : des 

zones déjà sollicitées pour l’AEP et dont l’altération 
présenterait un danger pour l’alimentation en eau 
potable actuelle ou future des populations 

 
 Les Zones de Sauvegarde Non Exploitées 

Actuellement (ZSNEA) : des zones peu ou pas 
exploitées à l’état actuel, mais qui présentent une 
potentialité intéressante justifiant une protection 
en vue d’une exploitation éventuelle. 



 

Le groupement de prestataires 
 

Calendrier et phasage de l’étude 
  

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

Informations- Contacts 
 

 

 
 

Marjolaine PUDDU, chargée de projet gestion qualitative 
et quantitative des ressources en eau 
04 90 60 81 81 
     m.puddu@rhone-ventoux.fr 
 
Julia BRECHET, Directrice  
04 90 60 81 81 
     j.brechet@rhone-ventoux.fr 

Maud BOUSQUET 
  m.bousquet@acteon-environment.eu 
 

        Yann CONROUX 
  y.conroux@ideeseaux.com 

L’étude a démarré en mai 2022 et s’achèvera en octobre 2023. 
Elle comporte un volet technique (étude hydrogéologique et des besoins en eau, délimitation des zonages) et un volet de 
concertation permettant d’intégrer les connaissances locales et de co-construire le plan d’action de préservation des 
ressources en eau. 

Mobilisation d’acteurs (entretiens, ateliers), élaboration des plans d’actions, étude des 
conditions de réalisation des actions de préservation, communication 

Synthèse des connaissances hydrogéologiques existantes disponibles, analyse critique 
des données de traçage et de caractérisation des ressources, mobilisation des savoirs 
locaux, étude des besoins actuels et futurs, identification des ressources stratégiques 
et délimitation des zones de sauvegarde, élaboration des plans d’action 

Analyse juridique des dispositions proposées dans le cadre du plan d’actions, veille sur 
la conformité juridique des actions aux textes en vigueur, analyse de l’effectivité des 
actions 


